
IDENTIFICATION, QUANTIFICATION ET VALORISATION DES BIENS FONCIERS PUBLICS

La connaissance du patrimoine foncier et immobilier public constitue une information territoriale souvent
questionnée, mais généralement absente en raison d’un manque de fiabilité, d’exhaustivité et de centralisation
des inventaires existants. Dans ce contexte, la CPDT a acquis au fil de ses recherches une expertise de la
documentation patrimoniale disponible auprès du Service Public Fédéral Finances et a mis au point une
méthode de construction d’une base de données des biens fonciers et immobiliers publics. Dans un objectif
d’optimisation spatiale et d’amélioration de l’accessibilité financière au logement, la situation de la propriété
publique dans les polarités de base, celle des disponibilités foncières, celle des sites à réaménager et celle du
taux de logements détenus par le secteur public ont été spécifiquement étudiées sur la base de la situation
cadastrale au premier janvier 2016.

Information territoriale au service des 
politiques d’aménagement
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• Extraction des 
personnes morales 
ayant des biens 
situés en Wallonie

• Délimitation des 
unités du secteur 
public

• Classement selon 
une typologie du 
secteur public

• Traduction du code

• Fractionnement du 
code entre les 
différents termes 
qui le compose

• Simplification et 
intégration de 
chaque terme dans 
un champs 
approprié

• Associations des 
données acteurs et 
droits aux données 
géométriques

• Croisement avec 
disponibilités 
foncières

• Croisement avec 
sites à réaménager

Base de données
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statistique
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Personnes morales 
de droit public

Personnes morales 
de droit privé

Unités du 
secteur 
public

Administration 
publique

Organismes 
publics

Organismes privés 
sous tutelle 

publique

Etat fédéral, départements ministériels, services publics 
fédéraux, institutions publiques de sécurité sociale

Régions, communautés, services publics régionaux, 
parlements régionaux, unités d’administration publique type 1

Provinces, communes

CPAS, associations de CPAS, intercommunales, régies 
autonomes, wateringues, zones de polices et de secours, 
fabriques d’églises, commissions provinciales

Organismes d’intérêt public, entreprises publiques autonomes, 
organismes administratifs publics, unités d’administration 
publique type 2, établissements publics, Ordres professionnels

Agences locales pour l’emploi, crèches agréées, sociétés de 
logements sociaux, guichets du crédit social

Sociétés et filiales spécialisées, Fondations d’utilité publiques, 
unités d’administration publique type 3

Institutions universitaires et hautes écoles, pouvoirs 
organisateurs de l’enseignement libre subventionné

Formes légales
Administration des 

entités fédérées

Administration des 
pouvoirs locaux

Organismes 
paracommunaux et 

paraprovinciaux

Organismes parastataux, 
pararégionaux et 

paracommunautaires

Organismes agréés à 
finalité sociale

Organismes d’utilité 
publique

Organismes de 
l’enseignement 
subventionné

Organismes à 
participation publique

Administration centraleTypologie des unités du secteur 
public 

La méthode s’appuie sur une typologie
délimitant les unités institutionnelles du
secteur public à partir des définitions et des
données publiées par l’Institut des Comptes
Nationaux. Cette typologie permet de
distinguer les unités en fonction de l’autorité
exerçant un pouvoir de tutelle sur celle-ci et
selon leur degré d’autonomie par rapport à
cette autorité.

Analyse de la propriété publique 

L’analyse de la base de données permet de
quantifier la structure de la propriété en
général et la propriété du secteur public en
termes de superficies et en termes de
nombre de biens. La notion de copropriété et
de partage des droits réels entre différentes
unités institutionnelles ou avec le secteur
privé est également intégrée.

Note de recherche disponible sur 
le site internet de la CPDT.
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